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ARRETE n° 189 CM du 18 février 2003 pris pour l’application 
de la délibération n° 59-53 du 4 septembre 1959 modifiée 
réglementant le commerce des boissons.

(NOR : SAA0201810AC)

(JOPF du 27 février 2003, n° 9, p. 463)

Modifié par :

- 
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-
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-
Arrêté n° 1183 CM du 4 août 2020 ; JOPF du 7 août 2020, n° 63, p. 10829
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Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de la santé, de la fonction publique et de la rénovation de l’administration,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 637 PR du 19 mai 2001 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 59-53 du 4 septembre 1959 modifiée réglementant le commerce des boissons ;

Vu la délibération n° 84-14 du 31 janvier 1984 portant réglementation de la publicité dans le territoire de la Polynésie française ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 28 janvier 2003,

Arrête :

Titre Ier : Prohibition de la publicité sur l’alcool en matière sportive : Conditions de mise en œuvre

Article 1er.— En application de l’article 15 de la délibération n° 59-53 du 4 septembre 1959 modifiée réglementant le commerce des boissons, la publicité directe ou indirecte, en faveur des boissons alcooliques et d’alimentation est prohibée dans les établissements d’activités physiques et sportives et à l’occasion des manifestations sportives.

Est interdite toute publicité directe ou indirecte, en faveur des boissons alcooliques et d’alimentation, effectuée quel qu’en soit le procédé ou le support et notamment :

a)
Procédés : contrats publicitaires, contrat de fourniture de matériels et d’équipements sportifs, participations financières relatives à l’organisation d’événements sportifs (trophées, prix), parrainage, mécénat, information ou retransmission en public des manifestations sportives se déroulant en Polynésie française, diffusion de spots et messages à caractère publicitaire ;

b)
Supports : matériels et équipements sportifs, produits publicitaires (casquettes, fanions, matériels isothermes…), véhicules, affiches, enseignes, banderoles et placards, programmes, invitations, brochures, menus, tickets.
Titre Ier bis - Fabrication d'alcool
(inséré, Ar n° 1771 CM du 7/09/2018, article 1er)

Article 1er-1. (inséré, Ar n° 1771 CM du 7/09/2018, article 1er) — La demande d'autorisation de fabrication d'alcool est déposée auprès de la direction générale des affaires économiques, de sa subdivision des îles Sous-le-Vent ou des circonscriptions, selon le lieu d'exploitation envisagé.

Article 1er-2. (inséré, Ar n° 1771 CM du 7/09/2018, article 1er) — Lorsque la demande est présentée par une personne physique, elle mentionne l'état civil, le domicile et la profession.

Lorsque la demande est présentée par une personne morale, elle indique la forme juridique, la raison sociale, le siège, l'objet social et l'activité principale du demandeur ainsi que la qualité du ou des représentants légaux.

Sous peine d'irrecevabilité, la demande est accompagnée des pièces suivantes :

· une copie de la carte nationale d'identité ou du passeport en cours de validité ;

· pour une personne morale, une copie des statuts ou projets de statuts ;

· l'indication géographique du site d'exploitation assorti d'un plan de situation ;

· la présentation du projet de fabrication : type et dénomination des boissons, liste des ingrédients, mode de fabrication (industriel, artisanal), mode de production (fermentation, macération, distillation), matériels utilisés (alambic, fûts de chêne...) et niveau de production envisagé ;

· l'autorisation d'exploiter une installation classée délivrée par la direction de l'environnement (DIREN) ou une lettre de la DIREN indiquant qu'aucune autorisation n'est requise compte tenu du niveau de production ;

· une maquette de l'étiquetage des boissons fabriquées si le projet comporte une commercialisation.

Article 1er-3. (inséré, Ar n° 1771 CM du 7/09/2018, article 1er) — Toute demande d'autorisation de fabrication d'alcool fait l'objet d'un accusé de réception par l'administration initialement saisie. Si la demande est incomplète, l'administration saisie invite le demandeur à produire les pièces et informations manquantes dans le délai d'un mois.
Article 1er-4. (inséré, Ar n° 1771 CM du 7/09/2018, article 1er) — A défaut de réception des pièces sollicitées, dans un délai d'un mois à compter de la réception de la lettre de l'administration saisie, la demande est classée sans suite. Le demandeur dispose d'un délai d'un mois pour récupérer son dossier de demande.
Article 1er-5. (inséré, Ar n° 1771 CM du 7/09/2018, article 1er) — La décision relative à la demande d'autorisation de fabrication d'alcool est prise par lettre du Président de la Polynésie française.
Titre Ier ter  - Modalités de délivrance de la licence de débit de boissons
(inséré, Ar n° 1771 CM du 7/09/2018, article 1er)

Section I - Conditions générales
(insérée, Ar n° 1771 CM du 7/09/2018, article 1er)

Article 1er-6. (inséré, Ar n° 1771 CM du 7/09/2018, article 1er)  — En application de l'article 23 de la délibération n° 59-53 du 4 septembre 1959 modifiée réglementant le commerce des boissons, la demande de licence permanente de débit de boissons est déposée auprès de la direction générale des affaires économiques, de sa subdivision des îles Sous-le-Vent ou des circonscriptions, selon le lieu d'exploitation envisagé.
Article 1er-7. (inséré, Ar n° 1771 CM du 7/09/2018, article 1er) — Lorsque la demande est faite par une personne physique, elle indique l'état civil, le domicile, la profession, la classe du commerce qu'elle se propose d'ouvrir et la situation précise du commerce.
Lorsque la demande est faite par une personne morale, elle indique la forme juridique, la dénomination, le siège, l'enseigne, l'activité principale du demandeur, le siège, l'objet social et la qualité du ou des représentants légaux ; l'état civil, le domicile, la profession et la qualité de la personne physique responsable désignée par la personne morale ; la classe du commerce qu'elle se propose d'ouvrir ; et la situation précise du commerce.
Article 1er-8. (inséré, Ar n° 1771 CM du 7/09/2018, article 1er) — Sous peine d'irrecevabilité, la demande est accompagnée des pièces suivantes :
Sur l'identité du demandeur et l'activité envisagée :

· une copie de la carte nationale d'identité ou du passeport en cours de validité ;

· une copie de l'extrait d'acte de naissance de moins de 3 mois ;

· pour une personne morale, une copie des statuts ;

· un justificatif de l'immatriculation au registre du commerce et des sociétés à jour ou un récépissé de dépôt de création d'entreprise délivré par le Centre de formalités des entreprises le cas échéant.
Sur le lieu du débit de boissons envisagé :

· un justificatif des droits du demandeur sur le local d'exploitation ;

· un justificatif des droits du demandeur sur le fonds de commerce.

Section II - Conditions spécifiques à la licence de 10e classe (ter)
(insérée, Ar n° 1771 CM du 7/09/2018, article 1er)

Article 1er-9. (inséré, Ar n° 1771 CM du 7/09/2018, article 1er) — Pour la licence de 10e classe (ter), la demande doit être complétée des pièces suivantes :
1°
Un "acte de francisation et titre de navigation (carte de circulation)" ;

2°
Un permis de navigation en cours de validité ;

3°
Un projet professionnel.

Seuls les navires de plaisance à usage professionnel et classés "navire à utilisation commerciale" ou NUC peuvent prétendre à la délivrance de la licence 10 (ter).
Les excursions touristiques liées à la pratique d'une activité dite sportive, tels que les sports nautiques ou subaquatiques, ainsi que les excursions comprenant la découverte de la faune marine, sont exclues pour la présente licence de débit de boissons.

Section III - Instruction de la demande
(insérée, Ar n° 1771 CM du 7/09/2018, article 1er)

Article 1er-10. (inséré, Ar n° 1771 CM du 7/09/2018, article 1er) — Toute demande de licence permanente de débit de boissons fait l'objet d'un accusé de réception par l'administration initialement saisie.
Article 1er-11. (inséré, Ar n° 1771 CM du 7/09/2018, article 1er) — Lorsqu'une demande est incomplète, l'administration saisie invite le demandeur à produire les pièces et informations manquantes exigées dans un délai d'un mois.
Article 1er-12. (inséré, Ar n° 1771 CM du 7/09/2018, article 1er) — A défaut de réception des pièces sollicitées, dans un délai d'un mois à compter de la réception de la lettre de l'administration saisie, la demande est classée sans suite.
Le demandeur dispose d'un délai d'un mois supplémentaire pour récupérer son dossier de demande.
Article 1er-13. (inséré, Ar n° 1771 CM du 7/09/2018, article 1er) — La décision relative à la demande de licence permanente de débit de boissons est prise par lettre du ministre en charge des affaires économiques.
Titre II : Conditions d’ouverture des débits temporaires
Art. 2.— L’ouverture de débits temporaires peut être autorisée par le (modifié, Ar n° 333 CM du 27/02/2014, art. 3) « ministre en charge des affaires économiques », en application des articles 34 et 38 de la délibération n° 59-53 du 4 septembre 1959 modifiée réglementant le commerce des boissons, dans les conditions fixées aux articles 3 à 14 ci-après.
Chapitre Ier - Procédure d’instruction des demandes
Art. 3.— La demande de licence pour un débit temporaire est déposée auprès de la (modifié, Ar n° 333 CM du 27/02/2014, art. 3) « direction générale des affaires économiques », ou de l’une de ses subdivisions déconcentrées, un mois au moins avant la date prévue pour la manifestation à l’occasion de laquelle l’ouverture d’un débit est envisagée.

Art. 4.— L’administration instruit la demande.

Elle accuse réception du dépôt de la demande, lorsque celle-ci comporte l’ensemble des pièces nécessaires à son instruction.

Lorsque le dossier ne comporte pas l’ensemble des pièces nécessaires, l’administration délivre un accusé de réception, mentionnant les pièces manquantes ainsi que le délai dans lequel elles doivent être fournies.

Si le dossier n’est pas complété dans le délai imparti, la demande est caduque.
Art. 5.— L’administration vérifie la situation des demandeurs au regard :

1° Des conditions requises pour l’ouverture d’un débit temporaire, à savoir :

a)
(modifié, Ar n° 333 CM du 27/02/2014, article 1er) « Une manifestation support : l’ouverture d’un débit temporaire ne peut être sollicitée :

-
qu’à l’occasion des fêtes publiques et des manifestations sportives, philanthropiques, culturelles ou artistiques, organisées par les comités d’entreprise, les associations ou les collectivités présentant un caractère d’utilité publique ;

-
qu’à l’occasion des manifestations commerciales organisées par les patentés ou les associations régies par la loi du 1er juillet 1901 (complété, Ar n° 1771 CM du 7/09/2018, art. 2-1°) « Ces manifestations commerciales sont entendues au sens de manifestation collective organisée par plusieurs commerçants telles que des foires ou salons. (ajoutés, Ar n° 1183 CM du 4/08/2020, article 1er) « Les spectacles et concerts s’entendent également comme des manifestations commerciales ; dans ce cas, l’activité du patenté doit nécessairement intervenir dans le domaine du soutien au spectacle vivant ; »
b)
Un exploitant :
-
les organisateurs des fêtes publiques et des manifestations sportives, philanthropiques, culturelles ou artistiques peuvent solliciter l’ouverture d’un débit de boissons temporaire, pour l’exploiter directement ou le faire exploiter, par un personne physiques ou morale, en leur nom et sous leur responsabilité ; les demandes présentées par les associations doivent être déposées par le président en activité et être accompagnées des statuts à jour de l’association et de la parution au Journal officiel de la composition du bureau de l’association ;

-
lors des manifestations commerciales, les demandes présentées par les associations doivent être déposées par le président en activité et être accompagnées des statuts à jour de l’association et de la parution au Journal officiel de la composition du bureau de l’association ; les demandes présentées par les patentés doivent être déposées par les patentés personnes physiques ou le représentant légal du patenté personne morale ».
c)
Un lieu d’exploitation clairement identifié ;

d)
Une durée limitée, ne pouvant en aucun cas excéder celle des fêtes publiques ou des manifestations à l’occasion desquelles le débit est ouvert.

2° Des règles fixées par l’article 38 de la délibération n° 59-53 du 4 septembre 1959 susvisée, qui prohibe la vente et la distribution de boissons alcooliques et d’alimentation :

-
lors des manifestations de jeunesse ;

-
lors des manifestations sportives ; une seule exception est prévue pour les tournois officiels, dans les conditions fixées aux articles 10 à 12 du présent arrêté ;

-
et, pour toutes les autres manifestations, dès lors qu’elles sont organisées dans des établissements d’activités physiques et sportives, publics ou privés, ou de loisirs de la jeunesse ; une seule exception est prévue (remplacés, Ar n° 1771 CM du 7/09/2018, art. 2-2°) « pour les déjeuners dansants/spectacles et les dîners dansants/spectacles », dans les conditions fixées à l’article 13 du présent arrêté.

Art. 6.— Est considéré comme manifestation sportive au sens du présent arrêté, tout événement à caractère sportif, qu’il s’agisse d’une démonstration ou d’une rencontre, amicale ou officielle, se déroulant à une date et pour une durée déterminées, organisé par une personne publique ou privée, constituée ou non en groupement associatif.

Les manifestations sportives peuvent se dérouler en tout lieu et notamment, selon le sport concerné :

-
une installation sportive, publique ou privée ;

-
l’espace aérien ;

-
les voies, les terrains et les souterrains du domaine public ou privé des collectivités publiques ou appartenant à des propriétaires privés ;

-
les eaux territoriales, les plages, les rivages et les cours d’eau.

Art. 7.— Si les conditions prévues à l’article 5 ci-dessus sont remplies, l’administration délivre :

(supprimé, Ar n° 333 CM du 27/02/2014, art. 2-1°)
I (renuméroté, Ar n° 333 CM du 27/02/2014, art. 2-2°) - Une licence 9B (vente de boissons sans alcool et d’alimentation à consommer sur place) à condition que la manifestation se déroule en dehors d’un établissement d’activités physiques et sportives ou de loisirs de la jeunesse :

a)
(modifié, Ar n° 333 CM du 27/02/2014, art. 2-3°) « Pour exploiter une buvette ou un snack, à l’occasion d’une fête publique, d’une manifestation philanthropique, culturelle, artistique ou commerciale, sachant que l’administration dispose d’un pouvoir d’appréciation (nuisances sonores, tranquillité publique, protection de la jeunesse, etc.) » ;

b)
Pour organiser (remplacés, Ar n° 1771 CM du 7/09/2018, art. 3) « un déjeuner dansant/spectacle ou un dîner dansant/spectacle » ; (remplacée, Ar n° 1771 CM du 7/09/2018, art. 3) « la vente est limitée aux personnes prenant un repas. »
c)
(ajouté, Ar n° 1183 CM du 4/08/2020, art. 2) « Pour organiser un spectacle ou un concert ; la vente des boissons est limitée aux personnes possédant un ticket d’entrée pour assister à la manifestation.
Dans ce cas, la licence ne peut être délivrée que cinq fois par an par patenté ou par association. »
II (renuméroté, Ar n° 333 CM du 27/02/2014, art. 2-2°) - Une licence 9A (vente de toutes boissons à consommer sur place), pour organiser (remplacés, Ar n° 1771 CM du 7/09/2018, art. 3) « un déjeuner dansant/spectacle ou un dîner dansant/spectacle », à condition que celui-ci se déroule en dehors d’un établissement d’activités physiques et sportives ou de loisirs de la jeunesse, sachant qu’une telle licence ne peut être délivrée qu’une fois par an et par association ; (remplacée, Ar n° 1771 CM du 7/09/2018, art. 3) « la vente est limitée aux personnes prenant un repas. »

A titre exceptionnel, une licence 9B peut être délivrée pour un dîner dansant/dîner spectacle organisé dans un établissement d’activités physiques et sportives ou de loisirs de la jeunesse, dans les conditions prévues à l’article 13 ci-après.

Art. 8.— Pour l’instruction de toute nouvelle demande, l’administration prend en compte les conditions dans lesquelles les dispositions prévues ci-dessus, et notamment celles relatives à la protection de la jeunesse, ont été respectées par le demandeur antérieurement.

(ajouté, Ar n° 1183 CM du 4/08/2020, art. 3) « En ce qui concerne les demandes de licence pour organiser des spectacles ou des concerts, l’administration tient également compte des mesures de sécurité mises en œuvre par le ou les organisateurs. Une attestation d’assurance en responsabilité civile délivrée par une société d’assurance agréée en Polynésie française doit obligatoirement être jointe à la demande. »

Art. 9.— A l’issue de l’instruction de la demande, l’administration prend une décision. Celle-ci est notifiée au demandeur.
Chapitre II - Cas particuliers

Section I - Les tournois officiels

Art. 10.— Le présent article fixe les conditions dans lesquelles, en application de l’article 38 de la délibération n° 59-53 du 4 septembre 1959 susvisée et à titre exceptionnel, la vente de boissons d’alimentation peut être autorisée lors d’une manifestation sportive.

Pour mettre les associations sportives en mesure de mener à bien leur action en matière éducative ou sportive, une licence de classe 9B peut être accordée auxdites associations lors d’un tournoi officiel qu’elles organisent, sous réserve qu’elles affectent l’intégralité des bénéfices dégagés par le débit à un projet éducatif ou sportif clairement identifié.
Un tel débit ne peut être ouvert que si le tournoi officiel se tient à l’intérieur d’une installation, privée ou communale, conçue pour la pratique du sport concerné. Aucun débit de classe 9B ne peut être ouvert lors des tournois officiels organisés dans les établissements territoriaux.

Les associations demanderesses doivent prendre toutes les mesures propres à assurer la protection de la jeunesse.

Enfin, la possibilité d’ouvrir un tel débit n’est offerte aux associations sportives qu’une seule fois par an et six fois par an aux fédérations sportives qui en font la demande.

Art. 11.— Sont considérées comme tournois officiels au sens du présent arrêté l’ensemble des compétitions sportives donnant lieu à la délivrance d’un titre sportif et d’un classement des concurrents en fonction de la vitesse et du temps, organisées par les fédérations sportives délégataires de service public ou les groupements associatifs qui leur sont affiliés.

Art. 12.— A l’appui de leur demande, les associations sportives doivent justifier que :

-
le tournoi est inscrit dans un calendrier officiel établi par la fédération pour le sport concerné ;

-
l’association est affiliée à une fédération délégataire de service public ;

· l’installation d’accueil du tournoi est spécialement aménagée et équipée pour la discipline sportive concernée selon les normes en vigueur ;

-
les mesures de protection de la jeunesse seront prises ; celles-ci doivent être présentées de façon détaillée et faire l’objet d’un engagement écrit du président de l’association.

Les demandes sont soumises pour avis au ministre chargé de la jeunesse et des sports.

Section II - Utilisation des installations sportives ou de jeunesse comme salles des fêtes

Art. 13.— A titre exceptionnel, une licence 9B peut être délivrée pour un dîner dansant/dîner spectacle organisé dans un établissement d’activités physiques ou sportives ou de loisirs de la jeunesse, dans les conditions suivantes : que toutes les mesures propres à la protection de la jeunesse soient prises par l’organisateur et que la manifestation se tienne en dehors des heures d’ouverture normale de l’établissement. L’administration dispose d’un pouvoir d’appréciation (nuisances sonores, tranquillité publique, protection de la jeunesse, etc.).

Art. 14.— Lors des festivités de mariages organisées dans des établissements d’activités physiques et sportives ou de loisirs de la jeunesse, la distribution de boissons alcoolisées à titre gratuit est possible lors du repas, sous réserve que les organisateurs aient adressé une déclaration préalable, à la (modifié, Ar n° 333 CM du 27/02/2014, art. 3) « direction générale des affaires économiques », ou à la circonscription concernée, accompagnée de la publication des bans et de l’avis favorable du maire de la commune concernée.

Titre III : Licences attachées aux cercles privés

Art. 15.— En application de l’article 39.II de la délibération n° 59-53 du 4 septembre 1959 modifiée réglementant le commerce des boissons, une licence de 5e ou 6e classe peut être délivrée par le (modifié, Ar n° 333 CM du 27/02/2014, art. 3) « ministre en charge des affaires économiques », à des cercles privés exploités dans des établissements sportifs, si les conditions ci-après sont remplies.

Art. 16.— La demande de licence est déposée auprès de la (modifié, Ar n° 333 CM du 27/02/2014, art. 3) « direction générale des affaires économiques », ou de l’une de ses subdivisions déconcentrées.

Art. 17.— L’administration instruit la demande.

Elle accuse réception du dépôt de la demande, lorsque celle-ci comporte l’ensemble des pièces nécessaires à son instruction.

Lorsque le dossier ne comporte pas l’ensemble des pièces nécessaires, l’administration délivre un accusé de réception, mentionnant les pièces manquantes ainsi que le délai dans lequel elles doivent être fournies.

Si le dossier n’est pas complété dans le délai imparti, la demande est caduque.

Art. 18.— L’administration vérifie la situation des demandeurs au regard :

1° Des conditions relatives aux cercles privés, à savoir :

Les cercles privés doivent être régulièrement constitués, sous forme d’association régie par la loi du 1er juillet 1901, et compter, au 1er juillet 2002, vingt années ininterrompues de fonctionnement ;

2° Des conditions relatives aux installations sportives, à savoir :

Les cercles privés définis ci-dessus doivent être exploités dans des établissements d’activités physiques et sportives privés :

-
créés et gérés par des associations sportives comptant au moins deux cent cinquante (250) adhérents à jour de leur cotisation au moment de la demande de licence ;

-
qui, en un même lieu, permettent la pratique d’au moins quatre disciplines sportives ;

-
et qui ont nécessité un investissement, sur les fonds propres de l’association, d’un montant minimum de 85 millions de francs CFP ;
3° Des conditions relatives à la protection de la jeunesse, à savoir :

Les demandeurs doivent justifier que les mesures de protection de la jeunesse énumérées ci-après seront respectées :

-
non-admission des mineurs dans le débit de boissons ;

-
restriction de la vente et de la consommation de boissons alcoolisées à l’intérieur du cercle, dans des locaux fermés ;

-
limitation de la vente de boissons alcoolisées aux seules heures où les mineurs ne fréquentent pas les installations sportives, aucune vente ne devant être effectuée le mercredi après-midi et le samedi toute la journée ;

-
édition d’un règlement intérieur rappelant aux membres du cercle privé les restrictions énoncées ci-dessus et affichage dans le local où sont vendues les boissons alcoolisées ;

-
accueil des mineurs dans des lieux spécifiques et séparés du débit de boissons alcoolisées.

Art. 19.— A la réception du dossier complet, l’administration prend une décision. Celle-ci est notifiée au demandeur.

Art. 20.— Le (modifié, Ar n° 333 CM du 27/02/2014, art. 3) « ministre en charge des affaires économiques », est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 18 février 2003.


Gaston FLOSSE.


Par le Président du gouvernement :


Le ministre de la santé,


de la fonction publique


et de la rénovation de l’administration,


Armelle MERCERON.

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


